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COMMUNE DE BERT 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DE CONSEIL MUNICIPAL  
 

6 mars 2020  
Date de convocation : 28 février 2020  
Vendredi  6 mars 2020, à 20 h  
Le Conseil Municipal s'est réuni à la Mairie, sous la présidence de M. J.CAILLAULT, Maire. 
Pré sénts : MM. CAILLAULT Jacqués, FOURNIER Jéan,  DE BURE Xaviér, LAVIGNE Jéan Jacqués, NARBOUX Raymondé, CHEGALLON 
Marlé né. 
Excusé -é-s : DURAND Marié Thé ré sé   
Pouvoir(s) : DURAND Marié Thé ré sé a  LAVIGNE Jéan Jacqués 
Absént-é-s- :   MESTRIES Jéan Louis, GOUELLO Muriél  
Sécré tairé dé sé ancé :  LAVIGNE Jéan Jacqués  
 
 

1- VOTE DU COMPTE DE GESTION 2019 - COMMUNE 
Monsieur le maire présente le compte de gestion établi par M.BALAVY, Trésorier de  Lapalisse à la clôture de l’exercice.  

Monsieur le maire certifie que les montants des titres à recouvrer et des mandats émis sont conformes à ses écritures.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote, avec 7 voix POUR, le compte de gestion 2019 pour la commune, après en avoir 

examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice.  

 

2 - VOTE DU COMPTE DE GESTION 2019 - ASSAINISSEMENT 

Monsieur le maire présente le compte de gestion établi par M.BALAVY, Trésorier de  Lapalisse à la clôture de l’exercice.  

Monsieur le maire certifie que les montants des titres à recouvrer et des mandats émis sont conformes à ses écritures.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote, avec 7 voix POUR, le compte de gestion 2019 pour l’assainissement, après en avoir 

examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice.  

 

3- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 - COMMUNE 
Monsieur le maire se retire, M. LAVIGNE Jean-Jacques, doyenne de l’assemblée donne lecture du compte administratif et propose le 

vote.  

Après délibéré, le conseil municipal accepte avec 6 voix POUR, les comptes arrêtés comme suit :  

 Dépenses investissement     46 807.73 €       

 Recettes investissement                  29 403.56  €     

 Dépenses fonctionnement  168 742.79 €        

 Recettes fonctionnement   242 562.03 €       

 Résultat de clôture  Investissement    -17 404.17  €        

     Fonctionnement        73 819.24  €       

     Global      56 415.07  €     
 

4- VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 - ASSAINISSEMENT 

Monsieur le maire se retire, M. LAVIGNE Jean-Jacques, doyenne de l’assemblée donne lecture du compte administratif et propose le 

vote.  

Après délibéré, le conseil municipal accepte avec 6 voix POUR, les comptes arrêtés comme suit :  

 Dépenses investissement     12 702.23  €       

 Recettes investissement                    7 388.00  €     

 Dépenses fonctionnement         528.40  €        

 Recettes fonctionnement     33 606.84  €       

 Résultat de clôture  Investissement      -5 314.23  €        

     Fonctionnement        33 078.44  €       

     Global      27 764.21  €    
 

 

5- VOTE DE L’AFFECTATION DES RESULTATS 2019 - COMMUNE 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,  

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2019,  

Constatant que le compte administratif fait apparaître :  

- Un excédent de fonctionnement de   36 456.39  € 

- Un excédent reporté de     37 362.85  € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de   73 819.24  €  

- Un déficit d’investissement de    17 404.17  € 

- Un excédent des restes à réaliser de   44 048.00  € 

Soit un excédent de financement de    26 643.83  € 

DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2019 comme suit :    

RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2019 : EXCEDENT  73 819.24  € 

AFFECTATION COMPLEMENTAIRE EN RESERVE (1068)            0.00  € 

RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002)    73 819.24  € 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE (001) DEFICIT  17 404.17  € 
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6- VOTE DE L’AFFECTATION DES RESULTATS 2019 - ASSAINISSEMENT 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,  

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2019,  

Constatant que le compte administratif fait apparaître :  

- Un excédent de fonctionnement de     5 320.69  € 

- Un excédent reporté de     27 757.75  € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de   33 078.44  €  

- Un déficit d’investissement de      5 314.23  € 

- Un excédent des restes à réaliser de     2 220.00  € 

Soit un besoin de financement de       3 094.23  € 

DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2019 comme suit :    

RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2019 : EXCEDENT  33 078.44  € 

AFFECTATION COMPLEMENTAIRE EN RESERVE (1068)     3 094.23  € 

RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002)    29 984.21  € 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE (001) DEFICIT    5 314.23  € 

 

 

 

Questions diverses :  

- mise en place du tableau de tenue du bureau de vote des municipales des 15 et 22 mars 2020  

- accord pour accueil de la Ronde Bourbonnaise pour un arrêt « pause » vers le salle polyvalente le 19 avril 2020 pour le stationnement de 

véhicules anciens 

- accord pour proposer notre offre d’accueil d’une vingtaine de jeunes 10/15 ans des Scouts de Riom sur le terrain à proximité du 

camping en juillet 2020 – ils pourront utiliser les sanitaires du camping 

- situation Coronavirus  

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 21 h 45. 

 

 


